
Patient

+ éventuellement 1ère phase de bilan
(médical, capacité physique et motivation)

1ère consultation médecin

+ validation et prescription via le Pass’

2ème consultation médecin

par le professionnel Prescri’mouv 
+ remise du Pass’ (carnet de suivi)

Réalisation du bilan initial

par le professionnel Prescri’mouv 

Réalisation du bilan final

réalisé par le professionnel Prescri’mouv 

Suivi téléphonique

Accompagnement 
spécifique

Structure labellisée
Prescri’mouv

Pratique autonome 
non encadrée




